
CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ
Les personnes qui ont gravement souffert d’une 
mesure de coercition à des fins d’assistance ou d’un 
placement extrafamilial antérieur à 1981 ont droit à 
une contribution de solidarité. Celle-ci est un signe 
de reconnaissance des injustices subies et se traduit 
par un paiement unique de 25 000 francs.

QUI PEUT PRÉTENDRE À UNE CONTRIBUTION 
DE SOLIDARITÉ ?
Sont notamment des victimes d’une mesure de 
coercition à des fins d’assistance ou d’un placement 
extrafamilial les personnes qui 
	■ ont été internées par décision administrative, sans 

condamnation préalable ,
	■ en tant qu’enfants, ont été placées chez des parti-

culiers ou en foyer et maltraitées, exploitées ou y 
ont subi des abus ,

	■ ont été contraintes par les autorités d’abandonner 
leur enfant ou de le faire adopter ,

	■ ont été stérilisées ou ont dû avorter sous contrainte 
ou à leur insu ,

	■ dans le cadre d’une telle mesure, ont subi une 
médication ou des essais médicamenteux sous 
contrainte ou à leur insu.

OÙ DÉPOSER LA DEMANDE ?
La demande peut être déposée à l’Office fédéral 
de la justice, unité MCFA, 3003 Berne. Les for-
mulaires de demande et diverses informations 
sont disponibles sur www.ofj.admin.ch (sous 
Société > Victimes de mesures de coercition à 
des fins d‘assistance > Contribution de solidarité). 
Ils peuvent également être commandés sous 
forme papier. Le délai de dépôt des demandes a 
été supprimé.

Les points de contact cantonaux et les archives 
cantonales conseillent et accompagnent volon-
tiers et gratuitement les personnes concernées 
dans le dépôt de la demande ou la recherche 
d’éventuels documents. Les adresses pertinentes 
figurent également sur la page mentionnée plus 
haut. 

Toutes les demandes et informations transmises 
par les personnes concernées sont traitées de 
manière confidentielle.

RENSEIGNEMENTS
L’Office fédéral de la justice répond à vos questions sur la contribution de solidarité au 058 462 42 84  
(lundi – vendredi, 9h – 12h), sekretariat@fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch
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